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Résumé  

La Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) est une organisation régionale 

de gestion des pêches (ORGP) établie en vertu de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO aux 

fins de la gestion rationnelle des pêches et du développement durable de l’aquaculture dans 

l’ensemble des eaux de la Méditerranée et de la mer Noire. Quinze des 24 Parties contractantes 

siégeant à la CGPM (plus l’Union européenne) et quatre des cinq Parties non contractantes 

coopérantes sont des États Membres de la FAO de la région Europe et Asie centrale. À ses deux 

dernières sessions annuelles, en 2018 et 2019, la CGPM a adopté plusieurs mesures de gestion 

applicables en Méditerranée et en mer Noire. L’adoption de la stratégie à moyen terme pour 

2017-2020 permet à la CGPM de contribuer aux progrès de plus en plus rapides enregistrés au 

niveau régional pour atteindre les cibles relatives à l’objectif de développement durable 14 

(ODD 14) des Nations Unies1. 

 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser au: 

Secrétariat de la Conférence régionale pour l’Europe 

ERC-ECA-Secretariat@fao.org 

 

  

                                                      
1 ODD 14: Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 

développement durable. 

http://www.fao.org/
mailto:ERC-ECA-Secretariat@fao.org
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I. Informations générales 

1. La CGPM a été créée en 1949, en vertu de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO, et son 

propre accord constitutif est entré en vigueur en 1952. En 2014, la CGPM a amendé cet accord pour la 

quatrième fois dans le but de moderniser son cadre juridique et institutionnel et de renforcer son rôle 

dans la région Europe et Asie centrale. Elle y joue un rôle primordial dans la mesure où 152 des 24 Parties 

contractantes et quatre3 des cinq Parties non contractantes coopérantes sont des États Membres de la 

FAO de la région. 

2. À l’heure actuelle, c’est la CGPM qui réglemente les secteurs des pêches et de l’aquaculture 

dans les régions de la Méditerranée et de la mer Noire, la Commission ayant autorité pour adopter des 

recommandations contraignantes visant à promouvoir la conservation et l’exploitation durable (sur les 

plans biologique, économique, social et environnemental) des ressources marines biologiques et à 

favoriser le développement durable de l’aquaculture. La mise en œuvre de ces recommandations est 

facilitée par le Secrétariat de la CGPM, qui appuie les travaux des quatre organes statutaires de la 

Commission: le Comité consultatif scientifique des pêches, le Comité consultatif scientifique de 

l’aquaculture, le Comité d’application et le Comité de l’administration et des finances. 

3. Les grands défis à relever en Méditerranée et en mer Noire sont la surexploitation des 

principales espèces commerciales, les interactions entre la pêche ou l’aquaculture et les autres activités 

humaines et l’incidence de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INDNR). D’importants 

efforts sont en œuvre pour promouvoir la coopération sous-régionale dans le domaine des pêches et de 

l’aquaculture. S’inspirant de l’exemple positif de la nouvelle unité technique sous-régionale créée à 

Burgas (Bulgarie), la CGPM renforce son approche sous-régionale en établissant une unité technique 

pour la Méditerranée occidentale à Malaga (Espagne), dans des locaux offerts par la ville. 

 

II. Principales conclusions des sessions de la CGPM 

4. La quarante-deuxième session de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée a eu 

lieu au Siège de la FAO, à Rome, du 22 au 26 octobre 2018. 

5. Onze recommandations contraignantes ont été adoptées concernant les questions suivantes: 

plans de gestion pluriannuels consacrés à l’anguille d’Europe, à la pêche à la crevette rouge d’eaux 

profondes dans le bassin Levantin et en mer Ionienne et à la pêche démersale dans le canal de Sicile; 

conservation des requins et des raies; programme international conjoint d’inspection et de surveillance 

dans le canal de Sicile; programmes de recherche régionaux sur les pêches exploitant le crabe bleu en 

Méditerranée et le rapana veiné en mer Noire; nouvelles mesures d’urgence pour les stocks de petits 

pélagiques en mer Adriatique; accès à l’information et aux données liées au suivi, au contrôle et à la 

surveillance; marquage régional des engins de pêche. 

6. La CGPM a décidé d’entreprendre un deuxième cycle d’évaluation de ses performances en 

réponse à l’appel lancé par le Comité des pêches de la FAO et l’Assemblée générale des Nations Unies, 

qui ont demandé à toutes les ORGP d’effectuer des évaluations périodiques indépendantes de leurs 

performances, afin de surmonter les nombreuses difficultés auxquelles elles sont confrontées et qui 

découlent de problèmes tels que la surexploitation des ressources, la dégradation de l’environnement et 

le changement climatique. 

7. La CGPM est en outre convenue d’organiser, en juin 2019, la deuxième conférence sur la pêche 

et l’aquaculture en Méditerranée, afin d’aborder la question du développement social dans le secteur de 

                                                      
2 Albanie, Bulgarie, Chypre, Croatie, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Malte, Monaco, Monténégro, 

Roumanie, Slovénie, Turquie. L’Union européenne est également une Partie contractante siégeant à la 

Commission générale des pêches pour la Méditerranée. 
3 Bosnie-Herzégovine, Géorgie, République de Moldova et Ukraine. D’autre part, la CGPM coopère étroitement 

avec la Fédération de Russie. 
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la pêche artisanale et les avancées liées à la Déclaration de Malte MedFish4Ever et de célébrer la Journée 

internationale de la lutte contre la pêche INDNR. Les participants à cette manifestation ont appelé les 

pays et parties prenantes intéressés par la durabilité de la Méditerranée, de la mer Noire et de la pêche 

dans ces eaux à évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Déclaration de Malte 

MedFish4Ever et à renouveler leur engagement en faveur des objectifs définis dans ce texte. 

8. La CGPM a approuvé son budget pour 2019, à hauteur de 2 537 241 USD. En outre, la 

Commission a bénéficié d’environ 7,7 milliards d’USD de fonds extrabudgétaires. Elle a également 

approuvé les nouveaux bureaux du Comité scientifique consultatif des pêches, du Groupe de travail sur 

la mer Noire et du Comité de l’administration et des finances. Enfin, la CGPM a élu son nouveau 

Président et ses nouveaux vice-présidents. 

9. La quarante-troisième session de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée a eu 

lieu à Athènes (Grèce), du 4 au 8 novembre 2019. 

10. Huit recommandations contraignantes ont été adoptées à cette occasion: série de mesures de 

gestion applicables à l’utilisation de dispositifs de concentration de poissons ancrés dans la pêche à la 

coryphène commune en Méditerranée et en faveur de la durabilité de la pêche au chalut du gambon 

rouge, de la crevette bleue et de la crevette rouge dans le canal de Sicile; plans de gestion en faveur de 

l’exploitation durable de la dorade rose en mer d’Alboran, du corail rouge en Méditerranée et en faveur 

d’une pêche démersale durable en mer Adriatique; accords concernant l’accès à l’information. 

11. La CGPM a examiné les conclusions du deuxième rapport d’évaluation de ses performances, 

qui avait été élaboré par un groupe d’experts indépendants conformément aux critères adoptés à sa 

session précédente. Le groupe d’experts s’est félicité des progrès notables accomplis dans divers 

domaines depuis la première évaluation, mais il a aussi souligné que certaines faiblesses perduraient. La 

CGPM est convenue de rédiger une brève synthèse analytique du rapport afin de la communiquer à ses 

Parties contractantes et Parties non contractantes coopérantes (PCC) avant toutes les réunions 

intersessions concernées. Ce processus faciliterait la formulation d’un avis sur la suite à donner au 

deuxième examen des performances de la CGPM, qui serait validé lors de la réunion intersessions de la 

Commission sur la stratégie pour l’après-2020, puis présenté à la Commission à sa prochaine session 

annuelle. 

12. La réunion intersessions sur la stratégie pour l’après-2020 sera organisée en juin 2020 afin 

d’évaluer les progrès obtenus en ce qui concerne les différentes cibles de la stratégie à moyen terme et 

de faire le point sur les avis des PCC et des partenaires. D’autre part, en raison du rôle grandissant 

qu’elle joue en mer Noire, la CGPM a décidé d’organiser une conférence sur la mer Noire, qui aura lieu 

en Géorgie, en 2020. Enfin, compte tenu des résultats positifs du Forum sur les sciences halieutiques en 

mer Méditerranée et en mer Noire (FishForum) et de la Conférence de haut niveau sur les initiatives 

MedFish4Ever, ainsi que des avancées enregistrées au niveau sous-régional, la CGPM a décidé 

d’organiser un deuxième Forum sur les sciences halieutiques en Turquie, ainsi qu’une conférence de 

suivi des initiatives MedFish4Ever, en Grèce en 2021. 

13. La CGPM a approuvé son budget pour 2020 et 2021, d’un montant de 2 611 142 USD par an. 

Elle a approuvé les nouveaux bureaux du Comité scientifique consultatif de l’aquaculture et du Groupe 

de travail sur la mer Noire. Par ailleurs, la Commission est convenue de renouveler le mandat du Bureau 

du Comité d’application pour deux ans. 


